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MOT D’ACCUEIL 

Bienvenue aux nouveaux installés sur la CPTS Nord Allier


Qu’est ce qu’une CPTS. C’est une association qui réunit tous les professionnels de santé libéraux 
d’un territoire pour prendre en charge la population de ce territoire. Avec Gilles CHALOT, 
kinésithérapeute sur Yzeure, cofondateur avec moi même, Isabelle DOMENECH BONET, médecin 
généraliste sur Avermes, nous avons voulu créer cette CPTS afin de développer la coordination entre 
tous les professionnels de santé. Nous sommes convaincus que le fait de connaitre les compétences 
des différentes professions de santé et de travailler tous ensemble permettra d’améliorer la prise en 
charge de la population mais aussi d’améliorer notre qualité de vie au travail. Le COVID, première crise 
sanitaire importante de notre époque, nous la prouvé à toutes ces étapes. Nous espérons que vous 
pourrez trouver facilement votre place au sein de cette communauté et que vous pourrez développer 
toutes vos idées. Nous sommes là pour vous aider si cela rentre dans les compétences de la CPTS. 
Ensemble tous les libéraux mais aussi avec l’hôpital privé et public nous sommes plus forts et capable 
d’innovation sur notre territoire. Un soignant qui peut avoir un bonne équilibre entre sa vie personnel et 
sa vie professionnel est un soignant heureux et efficace.


Dr Isabelle DOMENECH BONNET 

HISTORIQUE 

• 26 janvier 2016 : loi n°2016-41 de modernisa>on de notre système de santé portant naissance légale des CPTS  

• 2018 : deux professionnels de santé moulinois issus du monde syndical médical et paramédical portent le projet vers les 

autres professionnels  

• 2019 : réunions de travail, de présenta>on et d"explica>on des bénéfices de ce nouvel ou>l en mobilisant et en interpelant 

tous les professionnels libéraux et médico-sociaux du secteur 

• 18 juin 2019 : mise en place d’une structure juridique (type associa>on, loi 1901) et levée de fonds FIR (Fond 

d’Interven>on Régional)   

• Mars 2020 : pandémie de COVID-19, créa>on du COVIDROME (centre de dépistage puis centre de vaccina>on : 80 000 

vaccina>ons) avec par>cipa>ons pluriprofessionnelles : médecins, infirmier-ère-s, sages femmes, kinésithérapeutes,  

pharmacien-ne-s, chirurgiens-den>stes 

• Été 2020 : centres annexes de vaccina>on (Bourbon, Besson, inter-communales…) 

• Novembre 2021 : labellisa>on ARS  

• Début 2022 : créa>on de groupes de travail pluridisciplinaires  

• 16 décembre 2022 : signature des ACI (Accord  Cadre Interprofessionnel) avec l’assurance maladie 

• Décembre 2023 : 200 adhérents 
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TERRITOIRE DE LA CPTS 
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Taille 3



#$%ES MISSIONS 

  

 1.Accès aux soins non programmés : 
 

  2.Accès à un médecin traitant : 

• 8% des  Bourbonnais  (dont 3000 patients en ALD) n’ont plus de médecin traitant. La 
CPTS  Nord-Allier s’appuyant sur son réseau de professionnels adhérents, ses moyens 
internes de communication, et sur le DAC (Dispositif d’appui à la Coordination) participe 
activement à combler cette carence. 

• Votre CPTS travaille aussi sur l’accès à des consultations de spécialistes dans les     
délais appropriés 
 

        3.Relation ville / hôpital :  

• Travail sur des processus de sortie/entrée entre la ville et les services hospitaliers  
public et privé (transmissions, suivi, etc.)  

• Collaboration au maintien à domicile des personnes de grand âge ou 
polypathologiques. 

• Travail commun sur thèmes partagés (médical, médico-social)  

    4.Travail inter et pluri-professionnel de prévention :

•  Action de dépistage.   

•  Action de vaccination 

•  Action d’information et de prévention vers les professionnels et vers le public

 

A. Bureau

• Il s'agit d'une demande de consultation rapide (sous 24h) en médecine générale pour 
un motif de pathologie aiguë hors urgence vitale qui représente 10 à 15% des 
consultations de médecine générale.   

• La CPTS Nord-Allier a pour mission de trouver des pistes et faire des propositions en 
ce sens : permanences/astreintes  médicales et  paramédicales,  participation au futur 
SAS (Service Accès aux Soins).   
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2.PRÉSENTATION DE LA CPTS (LOI 1901) 
 

 A. Ges>on 

  

  

 

 

 

 

 

 

A. Conseil d’administration 

 

Dr Isabelle DOMENECH-BONET
Présidente (Médecin)

(Avermes)

Dr Nathalie MARTINS
Vice-présidente (Pharmacienne)

(Yzeure)

Gilles CHALOT
Trésorier (Kinésithérapeute)

(Yzeure)

Stéphanie DESNOYER
Secrétaire (Infirmière)

(Moulins)

Angélique MAJETNIAK
Coordinatrice (Infirmière)

(Trévol)

A. Bureau

B. Conseil d’administration

Thierry DELAPIERRE

Masseur-kinésithérapeute 

(Yzeure) Nicolas KEMPA

Orthophoniste

(Neully le Réal)

Dr Julien CARPENTIER

Médecin (Moulins)

Dr Christéle GRAND

Pharmacienne (Yzeure)

Philippe THOMET

Infirmier (Avermes)
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B. Commission de contrôle aux comptes. 

 

 

C. Personnel 

• Infirmière libérale coordinatrice 2 demi journée/semaine 

• Infirmière Asalée chargée de mission ruralité 2 demi journée/semaine 

• Chargée de mission ville/hôpital, deux jours par semaines à par>r de septembre 2024 
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Dr Claudine MATHECADE

Médecin généraliste

(Moulins)

Stephanie MARTIN

Chargé de mission ruralité

(Thiel-sur-accolin)

Hélène BICHET

Pharmacienne

(Yzeure)

Valérie GOBRON

Infirmière 

(Yzeure)

DEVELOPPER LES LIENS SUR LE TERRITOIRE RURAL 


• Construire et développer des liens avec les professionnels de santé 

  exerçant sur les territoires éloignés de l’agglomération moulinoise.


• Rencontrer les élus, les EMS et les institutions de ces communes afin de présenter 
les missions et les projets de la CPTS. 


• Transmettre et dynamiser les actions de la CPTS sur ces territoires. 


RÉPONDRE AUX BESOINS SPÉCIFIQUES LOCAUX 


• Dépister les besoins locaux spécifiques aux territoires ruraux. 


•  Proposer des groupes de travail, aux professionnels de santé, pour 

   répondre à leurs besoins.

MISSION RURALITÉ

Christèle MATRAT

Kinésithérapeute

(Yzeure)

Autre professionnel

• Rédaction et mise en oeuvre du projet de santé, appui technique à son animation 
et s’assurer de l’atteinte des objectifs 


• Contribution à la coordination et coopération entre les professionnels de santé  

• Faire vivre et animer  la CPTS ( diffusion d’informations, organisation de réunions, 
de rencontres, AG, conseil d’administration ...) 

• Organiser le suivi des groupes de travail 

• Faire le liens avec les instances ( CPAM, ARS) 

La coordinatrice exerce ses missions sous la gouvernance du bureau de la CPTS 


MISSION COORDINATION

Angélique MAJETNIAK
Coordinatrice (Infirmière)

(Trévol)



 

 

3. POURQUOI ADHÉRER À UNE CPTS ? 

• Pour rompre l’isolement professionnel : décloisonner les professionnels (rencontre entre médecins, infirmières, 

kinésithérapeutes, pharmaciens, etc.) 

• Pour être co-acteur de la transforma>on de vos pra>ques de demain 

(fiche ac>on) 

• Pour bénéficier de l’aide d’un parrain ou marraine, collège 

professionnel ou autre 

• Pour améliorer ses pra>ques, découvrir de nouvelles perspec>ves 

(Sport-santé, travail en milieu scolaire, etc.)  

• Pour par>ciper à des conférences en présen>el ou en visioconférence 

• Pour être porteur d’idées qui permefront au réseau de fluidifier 

l’accès aux soins  

• Pour par>ciper à des ac>ons de terrain 

• Vaccina>on (grippe, Covid 19, papillomavirus, etc.)        

• Préven>on 

• Élabora>on de parcours des soins et de dépistage (ex: 

ostéoporose, collabora>on CHMY et Clinique Saint Odilon) 

8.

En cours  

Chargé de mission ville/hôpital

MISSION VILLE/HOPITAL

• Développer le lien ville-hôpital et accompagner le chef de projet 
dans cette mission


• Organiser et dynamiser les actions en ce sens



   4. RELATION ENTRE LA CPTS/MAISONS DE SANTÉ                                             
PLURIPROFESSIONNELLES 

• Deux structures indépendantes mais complémentaires (no>on commune de coordina>on de soins) 

• Par>cipa>on des MSP via leurs professionnels aux travaux de la CPTS (fiches ac>ons, groupes de travail) par   

exemple : MSP Galien de Neuilly le Réal pour l’expérimenta>on du Sport Santé.  

• Faire remonter les probléma>ques de terrain afin de trouver des solu>ons ensemble  

• Intégra>on et harmonisa>on des procédures en cas de risques majeurs (pandémie, accident nucléaire ou    

chimique…) 
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   5. LES FONCTIONNEMENTS 

• Bureau hebdomadaire 

• Ac>ons coordinatrices  

• Ac>ons des chargées de mission ruralité prospec>ve 

• Ac>ons des chargées de mission ville/hôpital prospec>ve 

• Rencontre annuelle (AG, Journée de synthèse, rencontre avec CPAM/ARS…) 

 

   6. TRÉSORERIE 

• Trésorerie : La CPTS de taille 3 (popula>on de 92 800 habitants) perçoit 75% de la dota>on en début d’année et 

25%  en fonc>on des indicateurs validés. 

4,63€ par habitants. 

• Expert-comptable : ORECA traite toute la comptabilité  

• Commissaire aux comptes : vérifie le travail de l’expert et valide la forme  

• Commission de contrôle aux comptes : elle est cons>tuée de 5 membres issus de différents collèges professionnels 

et rendent leurs avis sur l’u>lisa>on des fonds de l’associa>on 
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   7. L’OSTÉOPOROSE 

 

& Mobilisa>on de professionnels de santé sen>nelles, ayant des discours 

communs 

& Créa>on d’un parcours de dépistage et de soins, en rela>on avec le 

médecin traitant 

& Créa>on d’une affiche de communica>on 

& Communica>on par un webinaire le 27 avril 2023 

& Créa>on d’un centre de dépistage de l’ostéoporose (consulta>on 

pluriprofessionels à par>r d’avril 2024) 

& Organisa>on d’une soirée de sensibilisa>on des professionnels de 

santé du territoire à la prise en charge de l’ostéoporose le 4 avril 2024 

à la salle des fêtes de Moulins ou en visio-conférence 

& Échanges sécurisés avec la MSSanté MonSisra  

   8. GESTION DE L’INFORMATION 

• Groupe WhatsApp général 

• Groupe Signal professionnel 

• Plexus (plateforme en ligne de coordina>on d’informa>ons de santé) 

• Réseaux sociaux (YouTube, Linkedin, Facebook, Instagram) 

• Messagerie MSSanté (messagerie de santé sécurisée) MonSisra 

• Bulle>ns réguliers d'informa>ons par courriel  

• Présenta>on des fiches ac>ons (nouveautés, actualités…) 

PERTE DE TAILLE RAPIDE
(3 CENTIMÈTRES)

MAUX DE DOS,
POSTURE VOUTÉE ?

FRACTURES
APRÈS 50 ANS

l'osteoporose
Ne faites pas l’autruche !

'

Si vous constatez l’un de ces symptômes, 
parlez-en à votre kinésithérapeute

CHUTE DANS L’ANNÉE
PRÉCÉDENTE

Plus d’informations sur :

www.prevention-osteoporose.fr
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• En parrainant un autre professionnel de santé et lui transmefre la fiche  

d’inscrip>on 

• Accepter de devenir parrain de nouveau professionnel 

• En étant acteur d’une fiche ac>on 

• En créant un groupe de travail de fiche ac>on   

• Membre de conseil d’administra>on ou du bureau 

 

   9. PARTICIPER PLEINEMENT À LA CPTS

11.
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Anne-Laure TABUTIN

Responsable sport et 

santé

Kinésithérapeute (Yzeure)
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